Montauban le 30 janvier 2020
Objet : « Classes à horaires aménagées »
Chers parents

Depuis 15 ans l’ATM a mis en place des classes dites «  à horaires aménagés » dans le cadre de conventions signées avec les collèges ST THEODARD,  OLYMPE DE GOUGES .

Ces classes  de 6ème à 3ème  permettent à l’enfant de suivre une formation  tennistique les mardis et jeudis de 16h15 à 17h45, le Collège prend en charge et sous sa responsabilité le déplacement des élèves (bus) pour se rendre sur les lieux de l’activité. A la fin de la séance le retour s’effectuant par les propres moyens de l’élève ou de sa famille. L’enfant doit être licencié au club. 

Pour faire partie des groupes classes à horaires aménagés, votre enfant devra  avoir le niveau balle verte ou balle traditionnelle.

Si vous désirez avoir plus de renseignements, veuillez retourner le coupon réponse ci joint.

Salutations sportives

Bruno GARCIA 06 81423900
COUPON REPONSE

………………………………………………………………………………………………….

Nom…………………….



Prénom………………………

Adresse………………………………………………………………………………

Numéro de téléphone………………………………Email ……………………………….
Collège :OLYMPE DE GOUGES…O……………….ST THEODARD…O…….

Veuillez retourner avant le 16 mars à Bruno GARCIA 2145 Route de St ANTONIN
82000 MONTAUBAN Fax : 0563033023  Téléphone 06 81 42 38 Email:atm.profs@orange.fr 

